
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département d’Indre et Loire - Canton de Langeais 

COMMUNE D’AMBILLOU 

 

DELIBERATION DE LA COMMUNE D’AMBILLOU 

L’an deux mil vingt-cinq, le 10 octobre, à 19h, le Conseil Municipal, légalement convoqué en séance 

ordinaire, s’est réuni dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Bruno CHEUVREUX, 

Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 02 octobre 2025. 

Effectif légal du conseil municipal : 19 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

 

Etaient présents 

14 

CHEUVREUX Bruno, CARRE Lucette, MARECHAL Marielle, BARRIER 

Charles, BOCAGE Jean-Yves, ROZO Emmanuelle, RICHARD Pascal, 

BROSSARD Angéline, TOUCHARD Valérie, CHENEAU Céline, BIZARD 

Bernadette, TEIXEIRA Garry, DELAUNAY Jennifer, HEMOND Sylvie 

Etaient Absents 

5 

BETTE Thierry, Absent 

MICHAUD Jean-Claude, Absent 

BRAUD Santiana, Excusée  

SUZANNE Julie, Excusée,  

DELETANG Claude Excusée 

-- 

-- 

Pouvoir à Céline Cheneau 

-- 

Pouvoir à Jennifer Delaunay 

 

Votants : 16 

La séance a été déclarée ouverte à 19h. 

Le Président ayant ouvert la séance, il a été procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du CGCT, à 

l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 

 

Sylie Hémond a été désignée pour remplir cette fonction 

 

2025-033 – Protection sociale complémentaire (santé et prévoyance) : adhésion à la convention de 

participation et à son contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion 37 

 

Exposé : 

  

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

→ Les risques « prévoyance » : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

→ Les risques « santé » : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

  

Cette participation est obligatoire pour : 

 

→ Les risques « prévoyance » depuis le 1er janvier 2025.  

Le montant minimal s’élève à 7€ brut mensuel (article 2 du décret n°2022-581 du 20 avril 2022 

relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement).  

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail 

et l’invalidité pour 90% du salaire net, 

  

→ Les risques « santé » à effet du 1er janvier 2026. 

Le montant minimal s’élève à 15€ brut mensuel (article 6 du décret n°2022-581 du 20 avril 2022 

relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement). 

Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées du « panier de soins 

». 

  



Conformément aux dispositions de l’article L 827-8 du code général de la fonction publique, le Centre 

de Gestion d’Indre-et-Loire, sur la base de sa délibération du 26 mars 2024, a procédé au lancement 

d’un appel public à concurrence régi par les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 

en vue de conclure : 

 

→ Une convention de participation et de son contrat collectif à adhésion facultative des 

employeurs de son ressort et des agents pour les risques prévoyance, 

→ Une convention de participation et de son contrat collectif à adhésion facultative des 

employeurs de son ressort et des agents pour les risques santé. 
 

A l’issue de cette consultation, après avis du comité social territorial du 13 juin 2024, le Conseil 

d’administration du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire a retenu, par délibération en date du 25 juin 

2024, les offres suivantes : 

  

→ Pour les risques « prévoyance » : COLLECTEAM - Allianz Vie 

→ Pour les risques « santé » : MNT 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide par 16 voix 

 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection 

sociale complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 13 juin 2024 pris sur la base de l’article 18 du décret n°2011-

1474 précité, 

  

Pour le risques prévoyance 

• D’ADHÉRER à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance associé 

souscrit par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire auprès de l’organisme d’assurance Allianz 

Vie, représenté par l’intermédiaire en assurance Collecteam.  

Les garanties d’assurance prendront effet au 1er janvier 2026. 

• DE VERSER une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention 

et du contrat collectif d’assurance : 

D’un montant forfaitaire par agent de : 13 € (voir délibération du Conseil Municipal n°2022-

038) 

• D’AUTORISER le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 

 

Pour le risque santé 

• D’ADHÉRER à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance associé 

souscrit par le Centre de Gestion auprès de l’organisme MNT. 

Les garanties d’assurance prendront effet au 1er janvier 2026. 

• DE VERSER une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention 

et du contrat collectif d’assurance : 

D’un montant forfaitaire par agent de : 15 € 

• D’AUTORISER le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 

 

 

Le (La) Secrétaire de séance,  

 

Le Maire – Bruno Cheuvreux 

Pour extrait certifié conforme 

 

 
 


